
Les obligations des contribuables relevant des CDI

Le régime d’imposition détermine les obligations fiscales et comptables des contribuables.

I/ Les obligations déclaratives :

La déclaration d’existence :

Les nouveaux contribuables doivent souscrire auprès du centre des impôts dont ils
dépendent, une déclaration d’existence dans les trente (30) jours du commencement de
leurs activités professionnelles, dont le modèle est fourni par l’administration fiscale.

Les déclarations à produire au cours de l’exercice de l’activité :

A-En matière d’impôts directs :

1-Impôt sur le Revenu Global (Personnes physiques et sociétés de personnes) :

1-1 Déclarations spéciales :

a) Au titre du bénéfice industriel et commercial(BIC) :

a-1) Régime simplifié :

Les contribuables dépendant de cette catégorie sont tenus de souscrire avant le 1er

avril de chaque année une déclaration spéciale du montant de leur bénéfice imposable de
l'année ou de l'exercice précédent.

Si l’entreprise a été déficitaire, la déclaration du montant du déficit est produite dans les
mêmes conditions.

L'imprimé de la déclaration est fourni par l'administration fiscale.

a-2) régime du réel :

Les contribuables concernés sont tenus de souscrire avant le premier avril de chaque
année une déclaration spéciale série GN°11 du montant de leur bénéfice net de l'année ou
de l'exercice précédent.

b) Au titre du bénéfice non commercial (BNC)/ régime de la déclaration
contrôlée :

Les contribuables soumis au régime de la déclaration contrôlée sont tenus de
souscrire, avant le 1er avril de chaque année, une déclaration spéciale série GN°13
mentionnant le montant exact de leur bénéfice net appuyé de toutes les justifications
nécessaires.



NB : Les contribuables relevant des centres des impôts sont soumis à une taxation provisoire
au taux proportionnel de 10% en matière d’IRG. Le montant de cette taxation est déclaré et
payé auprès du receveur du centre des impôts territorialement compétent au moyen des
déclarations spéciales prévues par la législation fiscale.

c) Au titre de l’IRG /Traitements et salaires :

1-1) Déclaration annuelle :

Les entreprises qui versent des salaires, traitements ou émoluments sont tenues
de produire la déclaration annuelle des salaires série G N° 29 fournie par l’administration
fiscale avant le 1er Avril de chaque année.

1-2 Déclaration mensuelle :

Les salaires versés au titre d’un mois doivent faire l’objet d’une déclaration G
N°50 au plus tard le 20 du mois suivant celui au cours duquel les salaires ont été versés.

1-3 Déclaration globale des Revenus :

Les contribuables relevant des centres des impôts doivent souscrire avant le 1er avril
de chaque année une déclaration annuelle série G N° 01.

Il est signalé que les contribuables qui, à l’occasion de l’exercice de leur profession,
versent à des tiers ne faisant pas partie de leur personnel salarié, des commissions,
courtages, ristournes, honoraires et autres rémunérations, doivent déclarer ces sommes sur
un état faisant ressortir :

- d’une part, les noms, prénoms, raison sociale et adresse des bénéficiaires ;

- et d’autre part, le montant des sommes perçues par chaque bénéficiaire.

Cet état doit être annexé à la déclaration annuelle de résultat

Les employeurs et débirentiers relevant du régime simplifié et ceux du régime de la
déclaration contrôlée qui perçoivent des bénéfices non commerciaux sont soumis au mode
de paiement trimestriel en matière d’IRG/Salaire.

2) Impôt sur les bénéfices des sociétés (sociétés de capitaux et les sociétés ayant
opté pour l’IBS):

Les sociétés relevant des CDI sont tenues de souscrire une déclaration annuelle série G
N°04 au plus tard le 30 avril suivant l’exercice au cours duquel les bénéfices ont été réalisés.
Elle doit être déposée auprès du receveur du CDI.

En ce qui concerne les entreprises dotées d’une assemblée devant approuver les comptes, la
déclaration fiscale souscrite (bilan) doit être provisoire et ces entreprises pourront au plus
tard dans les vingt et un (21) jours qui suivent l’expiration du délai pour la tenue de
l’assemblée souscrire une déclaration rectificative (définitive).






